
 ANNEXE 2 
au contrat de travail 

 

        
  REMUNERATION  DES ASSISTANTES 

FAMILIALES 
 

  Article 5 du contrat de travail  
        

V. LE-ROI   TAUX DU 01/01/2007 AU 31/12/2007   
02.37.20.13.13       

        
        
   SMIC horaire 8.27    
   MIG horaire 3.17    
        
        
  Accueil intermittent     
   accueil inférieur à 16 jours 

ou accueil 2/7 j non principal 
 Brut Net 

   3,72 heures de SMIC par jour et par 
enfant  

30.76 25 

        
       
  Accueil continu     
        
  1er accueil 50 h + 65.7 h de SMIC Brut 

956.84  
Net 
777.43 

        
  Accueil supplémentaire   
   65.7 h  

 
+ 50 h pour un temps complet  

 
Brut 
956.84 

 
Net 
777.43 

  ou  
+ 26.5 h pour un 2/7 j  
en placement principal 

 
Brut 
762.49 

 
Net 
619.52 

      
        
       
  Stage préparatoire     
  Base forfaitaire  de 50 h de SMIC par mois   
      
                                                                                                                     

Préparation de placement 
 

3.5 fois le MIG 
 
Brut 
11.10 

 
Net 
9.02 

        
        
  Indemnité de disponibilité 

Spécialisation en accueil d’urgence 
Dernière rémunération pendant 6 

mois maximum 
        
  Indemnité d'attente = 2.8 fois le SMIC Brut 

23.15 
Net 
18.81 

 


